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ARC-FACEF-CERQ-5 – Document 1
Question :

1.1 Pouvez-vous préciser ce que vous entendez par «de préserver certains avantages consentis à la société d’État» et quels sont-ils?

Réponse :

La seule lecture de la Table des matières de la Gazette officielle du Québec de 1998 permet de recenser une quinzaine de Décrets gouvernementaux dont huit permettant à Hydro-Québec de se soustraire à certaines Lois et d’aller de l’avant avec la construction d’infrastructures soi-disant requises suite à la crise du verglas (Hertel Des Cantons, Grand-Brûlé –Vignan,  Atwater-Viger).
L’imposition de ces Décrets gouvernementaux qui ont été contestés et jugés illégaux en Cour Supérieure a mené à la Directive no 1 (reconnue aussi comme abusive et illégale par la Cour Supérieure) et finalement à l’adoption de la  Loi 116.  Cette suite de mesures prises par le législateur favorise grandement Hydro-Québec , d’où l’expression «avantages consentis»  lui permettant, entre autres,  d’aller de l’avant avec des projets dont la justification et la rentabilité restent à démontrer (Rapport Nicolet, Rapports du BAPE)

Un de ces avantages se traduit maintenant concrètement  par l’obligation pour la Régie et les intervenants de considérer comme prudemment acquis et utiles tous les actifs de transport , non seulement ceux déjà construits lors de l’adoption de la LRE, mais aussi ceux  ayant été autorisés lors de la crise du verglas par exemple.   Cet «avantage» permet à Hydro-Québec d’imposer l’inclusion  de tous ses actifs de transport dans la base de tarification des consommateurs québécois, sans possibilité de questionner certains choix comme le prescrivait l’article 49,1° initial de la Loi 50 créant la Régie de l’énergie. L’Honorable Juge Pierrette Rayle spécifiait dans son jugement sur la Directive no 1, à la page 29 «…le tribunal estime que la raison d’être de cette directive est simple :  le gouvernement du Québec ne veut pas que la Régie puisse, en exerçant son pouvoir discrétionnaire, arriver à la conclusion  (possiblement embarrassante) que certains actifs autorisés par le gouvernement sous le régime antérieur doivent être exclus de la base de tarification suivant les normes édictées par l’art. 49 1.». 

La Loi 116 a aussi, entre autres ,  des effets prospectifs permettant d’inclure sans examen réglementaire et  jusqu’à une date indéterminée (soit après le dépôt du règlement 73 et son approbation en vertu de l’art.114), des actifs et  projets de lignes de transport à venir dans la base de tarification de transport des usagers québécois.  

Question :

2.1 Selon vous, quelles sont les règles de séparation qu’Hydro-Québec n’a pas respectées et y a-t-il eu des plaintes à ce sujet adressées à la Régie de l’Énergie ou à d’autres organismes de réglementation?  Quelles sont vos préoccupations à cet égard?

Réponse :

ARC-FACEF-CERQ constatent à la lecture de la preuve d’Hydro-Québec dans la présente cause, que certaines des propositions présentées par cette dernière et  parmi les plus importantes, ont pour effet de favoriser la fonction non réglementée de l’entreprise.  Les intervenantes  en font par ailleurs la démonstration dans leurs preuves. 

Bien qu’Hydro-Québec affirme qu’elle ait procédé à une séparation fonctionnelle selon les règles de l’art entre ses trois entités, production, transport et distribution, il n’en demeure pas moins que les décisions sont  toujours prises de façon intégrée.

Notre principale préoccupation est donc à l’effet que cette façon de procéder puisse faire  en sorte de favoriser indûment l’activité non réglementée au détriment de celles réglementées.

Question :

3.1 Les «usagers» comprennent-ils les clients des services de transport de point à point?  Veuillez les définir plus précisément.

Réponse :

Dans la définition du mandat de M. Pham, les usagers comprenaient l’ensemble des utilisateurs du réseau .

Question :

(…)deux principaux éléments reconnus dans l’industrie par les organismes de réglementation ont guidé l’analyse de la méthode proposée par Hydro-Québec et l’étude de méthodes alternatives.  (…) bien qu’il n’existe pas, comme telles, de normes régissant le choix d’une méthode dans l’industrie électrique,(…).

4.1 Veuillez concilier ces deux énoncés.

Réponse :

A notre avis, ces deux énoncés ne nécessitent aucune conciliation.  Selon notre compréhension, il n’existe pas de normes strictes régissant le choix d’une méthode d’allocation des coûts dans l’industrie électrique ce qui n’empêche pas le respect de certains principes élémentaires.  Dans le cas qui nous occupe, des principes d’équité entre les catégories de consommateurs, de respect des caractéristiques du réseau et de réponse au problème tarifaire identifié ont guidé nos choix.

Question :

5.1 Veuillez citer et déposer au besoin, les décisions d’organismes de réglementation du secteur énergétique où a été appliquée ce type de méthodologie arrimant les tarifs de transport aux tarifs de distribution, quant à l’incidence des premiers sur les seconds.

Réponse :

Nous n’avons pas étudié les décisions d’autres organismes relatives à l’arrimage mentionné.  Toutefois, au Québec, la Régie a juridiction à la fois sur les tarifs de transport et les tarifs de distribution  par conséquent la méthode d’allocation qui sera retenue dans la cause de transport est aussi susceptible d’être celle qui sera utilisée dans celle sur la distribution, d’où l’importance de faire un choix judicieux dans la présente cause.

Question;

6.1 Veuillez fournir des exemples d’autres réseaux de transport qui ont été construits pour transporter de l’énergie et indiquer la base fondamentale sur laquelle ont été établis leurs tarifs.

Réponse :

A notre connaissance il n’existe pas de réseau de transport construit uniquement pour transporter de l’énergie ni pour transporter seulement de la puissance.

Question :

S’il n’en tient qu’à Hydro-Québec, il est évident que les activités reliées à l’exportation sont appelées à prendre de l’expansion dans l’avenir. 
7.1 Veuillez fournir les références à l’appui de votre énoncé.

Réponse :

Il serait long et fastidieux de faire un recensement exhaustif  des références existantes et des actions démontrant  la volonté d’H-Q d’augmenter ses exportations et de devenir un joueur important sur le marché américain par exemple.  Qu’il suffise de mentionner les modifications MAJEURES apportées à toute la structure d’Hydro-Québec (séparation en trois entités, déréglementation de la production, ….) afin de mieux répondre aux impératifs américains en matière de participation aux marchés de l’électricité, les modifications apportées à la Loi sur la Régie,  les investissements dans les interconnexions,… afin de mieux se convaincre de cette volonté.  Nous comprenons aussi, par exemple pour prendre un exemple très récent ,  des conclusions du rapport du Bureau d’Audiences Publiques sur l’Environnement que la justification première de la ligne Vignan-Grand-Brûlé serait les .échanges commerciaux d’électricité et non pas la sécurisation de cette région en terme d’approvisionnement en situation d’urgence.  A ceci s’ajoutent les propos on ne peut plus explicites du PDG d’Hydro-Québec en Commission parlementaire (1997) où il est spécifié entre autres,  qu’ en plus des exportations, le marché de stockage deviendra aussi très important dans un marché ouvert (p. 4). 

 A ceci s’ajoutent  les propos tenus lors de la Commission de l’Économie et du Travail par Monsieur Caillé le 25 janvier 1999 à une question du député de Laurier-Dorion, M. Christos Sirros:

  Q :  Et, deuxième point, vous m'inquiétez quand vous dites que vous n'avez rien abandonné. Moi, j'ai cru que vous aviez abandonné la notion de construction pour l'exportation et qu'on s'embarque dans la notion, très acceptable, d'exporter nos surplus sur le spot, etc. Mais, il y a deux ans, on parlait de dérivation de rivières, on parlait de création de potentiels supplémentaires à nos besoins pour l'exportation. Est-ce que vous l'avez abandonnée, cette stratégie-là?

M. Caillé (André): On a pour stratégie de développer tous les projets hydroélectriques qui peuvent l'être au Québec, dans les délais les plus courts possible. On sait déjà que, dans notre domaine, ça prend plus de temps que dans d'autres filières énergétiques. À titre d'exemple, pour produire de l'électricité à partir de ressources thermiques, ça prend deux à trois ans; puis, dans notre cas, bon, enfin, c'est cinq, six ans, etc. Alors, il faut tenir compte de la réalité, c'est ainsi, je ne pense pas que celle-là changerait. Nos projets ont, par conséquent, glissé – c'est peut-être à ça que vous faites référence – ils ont certainement glissé ici d'une année. C'est le temps de s'entendre avec des partenaires.

Il est clair suite à cette réponse , à notre avis, que la volonté d’exporter demeure, mais a été reportée dans le temps d’où sans doute le repositionnement stratégique vers le développement du marché québécois et  les activités d’achat-revente par exemple.

Bref, H-Q,  a modifié grandement ce qu’elle était afin d’être en mesure de devenir un joueur important sur les nouveaux marchés qui émergent et ce, au détriment bien souvent  de la transparence en sol québécois. Il est bien précisé dans notre texte «s’il n’en tient qu’ à Hydro-Québec…» .  

